
 

 

 

BIOTECHNOLOGIES
ENVIRONNEMENTALES:
SECTEUR PROMETTEUR
Les petites bibittes ne mangent pas les
grosses, c'est bien connu, mais elles peu-
vent tomber à plusieurs dessuset leur faire
mauvais parti. Les biotechnologies environ-
nementales font ainsi dévorer les particules
polluantes par des hordes de petites
bibittes. Un secteur plein de promesses.
pp. B-4,5  

CHOIX OU OBLIGATION : LA
VÉRIFICATION
ENVIRONNEMENTALE

Si la vérification environnementale est
devenue une pratique aussi courante,
c'est que les règlements touchantl'environ-
nement deviennent aussi compliqués que la
loi de l'impôt.
pp. B-8,9

Un moyen de se montrer bon citoyen corporatif,
signale aussi Louis Archambault, président d'Entra-

co, un groupe-conseil en environnement
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L'ENVIRONNEMENT
E-"ourcertains, ce mot appelle le combat et remplace Le Kapita/ de Karl Marx. Pour d'autres, ce mot évoque une
contrainte de plus à l'exploitation. Et, pour un nombre croissant de Canadiens, ce mot est synonyme de gagne-pain.
L'environnement est devenu un secteur d'exploitation en pleine croissance.

 

HE e marché
de l'environne-
ment connaît une
croissance phé-
noménale. En
1990, tandis que
le PIB canadien
progressait de
2,8 %, on estime
que les revenus
des sociétés en-

gagées dans la fabrication de biens ou f
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la fourniture de servicesreliés à la pro- A
tection ou la restauration de l'environ- | by
nement augmentaient de 6 à 7 %, pour & |
atteindre 10 milliards de dollars. :
Les perspectives de croissance sont g

encore très bonnes. Le déferlement de ; |
contraintes gouvernementales à ce cha- Ï 18
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pitre ne fera que s'accentuer encore
pendant quelques années, attisant d'au-
tant la demande pour des produits et
services spécialisés.
Par exemple, au moment d'écrire ces

lignes, le Sénat s'apprête à sanctionner
un projet de loi obligeant le gouverne-
ment fédéral à évaluer l'impact envi-
ronnemental de tout projet de dévelop-
pement tombant sous sa juridiction. En
vertu du projet de loi C-13, les projets
concernés sont ceux du gouvernement
fédéral ou de ses créatures, ceux de so-
ciétés privées ou même ceux de socié-
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tés publiques provinciales. Dans les
deux derniers cas, l'obligation existe
lorsque celles-ci touchent à un territoi-
re fédéral ou fonctionnent en vertu de
lois ou de règlements fédéraux.
Bien sûr, ce projet du grand frère

d'Ottawa a provoqué une levée de bou-
cliers à Québec, où tout ce qui émane

 
de l'ouest de l'Outaouais ne peutêtre
perçu autrement que comme un com-
plot maléfique pour asservir les Québé-
cois. Le nationalisme québécois ne
donne pas dans les nuances.
Outre le fed-bashing de circonstance,

ceux qui s'objectent au projet de loi C-
13 ont soulevé un certain nombre de

Le textile
constitue 5 %
de nos
ordures. Ce
produit est
pourtant
recyclable,
mais
l'approvision-
nementfait
problème,
explique
Serges
Paquette, des
Atellers les
Recycleurs.

pp. B-10,11

 

questions qui méritent d'être éclair-
cies.
Par exemple,il se pourrait que dans

certains cas, les promoteurs se trou-
vant à chevaucher deux paliers de ju-
ridiction aient à subir deux audiences
environnementales. Le projet de loi
permet que les gouvernements fédéral
et provincial tiennent des audiences
communes mais, compte tenu du con-
texte de perpétuelle confrontation en-
tre les gouvernements qui existe dans
ce drôle de pays, il est prévisible que
cela ne fonctionne pas.
Autre exemple, le projet C-13 et les

règlements qui l'accompagnent ne
précisent pas les délais à l'intérieur
desquelsles différentes étapes du pro-
cessus d'approbation environnementa-
le doivents'articuler.
Quoi qu'il en soit, ce projet de loi et

la réaction en chaîne qu'il entraînera
dansles provinces - qui voudront sans
doute imiter Ottawa pour ne pas lais-
ser vacant ce champ de juridiction -
constituent une véritable manne pour
tous les experts en environnement,
dont les services seront éventuelle-
ment sollicités pour des projets de
toutes natures.

LAUTEVENE
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L'environnement : une affaire de 10 milliards de
He marchéintérieur des

biens et des services envi-
ronnementaux au Canadare-
présenterait environ 10 mil-
liards de dollars par année.
En outre, en 1990, les indus-
tries du secteur environnen-
tal employaient quelque
150 000 travailleurs et con-
naissaient une croissance an-
nuelle moyenne de 6 à 7 %.
C'est ce que rapporte une

étude publiée tout récem-
ment par le Centre cana-
dien du marché du travail

et de la productivité
(CCMTP) portant sur la pro-
tection de l’environnement
et son impact sur l'emploi au
Canada.
Le document souligne éga-

lement que, selon une pro-
jection réalisée en 1989 par
Environnement Canada,
l'industrie canadienne dé-
pense annuellement 21 mil-
liards pour ses activités de
dépollution et de lutte contre
la pollution en général
(graphique ci-bas).

« C'est une opinion géné-
ralement répandue que les
dépenses en matière environ-
nementale vont venir grever
la croissance d’un nombre
important de secteurs de la
vie économique », a souli-
gné Kirk Falconer, direc-
teur de projet au CCMTP à
Ottawa, en entrevue télépho-
nique avec LES AFFAIRES.
Cela aurait, croit-on, des
conséquences graves sur
l'emploi et la compétitivité
de l'économie tout entière
 

PROJECTION DES DÉPENSES ENVIRONNEMENTALES PAR
SECTEUR INDUSTRIEL AU CANADA
 

1989
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Source : Environnement Canada, Dunn and Bradstreet, 1991 Graphique : LES AFFAIRES

 

 

 
Selon l’étude du Centre canadien du marché du travall et de la productivité, les industries
de l’environnement ont un Impact favorable sur la qualité de la main-d'oeuvre au Canada
puisque beaucoup d'emplois dans ce secteur font appel à des travallleurs hautement quall-
fiés.

d’un pays.
« Or, cela s'avère une inter-

prétation des faits très con-
testable selon notre étude,
avons-nous constaté », a
déclaré M. Falconer. Cepen-
dant, il y aura des perdants.

Des perdants

M. Falconer a notamment
cité une autre étude, produite
par l'Organisation de co-
opération et de développe-
ment économiques (OCDE),

qui analyse les dépenses to-
tales antipollution des sec-
teurs privé et public des pays
de l’Europe occidentale et de
l'Amérique du Nord en pro-
portion de leur produit inté-
rieur brut (PIB).
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Notre Groupe propose a sa clientele une

gamme complète de services de la plus

haute qualité, intégrant les impératifs
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dollars annuellement
« La conclusion des écono-

mistes de l'OCDEfait état
d’une réduction nette à long
terme d’à peine 0,5 à 2 % du
PIB,a expliqué M. Falconer.
Toutefois, ces pourcentages
ne font aucune référence aux
effets économiques positifs
engendrés par ces mêmes dé-
penses environnementales
comme l'assainissement de
la production industrielle et
l’utilisation de ressources
inexploitées. Prise en comp-
te, la réduction serait sans
doute encore plus insigni-
fiante, voire transformée en
une augmentation nette. »

Impact des
dépenses
environnementales
sur la
main-d'oeuvre

L'étude mettoutefois en re-
lief que l’impact des dépen-
ses environnementales sur la
main-d'oeuvre canadienne
risque de connaître des va-
riations sensibles en fonction
du type d'industrie considé-
ré. Ainsi, certains secteurs
industriels devront - ou doi-
vent déjà - consentir des in-
vestissements à caractère en-
vironnemental qui dépassent
la moyenne de l'ensemble de
l'industrie.

Il s’agit notamment des mi-
nes, des métaux de première
transformation, des papetiè-
res, de la fabrication de pro-
duits de caoutchouc et de
plastique, des produits chi-
miques, des produits du pé-
trole et du charbon, de la si-
dérurgie, de la transforma-
tion des aliments et de l’in-
dustrie des services publics
d'électricité.
« Pour ces dernières, il ne

faut pas se le cacher, a pour-
suivi M. Falconer, le défi
vert peut signifier fermetures
d'usineset licenciements. »

Des gagnants

Inversement, les dépenses
environnementales vont pro-
fiter directement à d’autres
secteurs de l’activité écono-
mique. Elles stimuleront
l'emploi dansles administra-
tions fédérales, provinciales
et municipales ainsi que dans
le domaine des travaux pu-
blics. Elles auront aussi un
impact positif sur l'emploi
dansle secteur récréo-touris-
tique, déjà un des plus
grands employeurs cana-
diens avec ses 60 000 entre-
prises qui occupent 5 % de
la population active au pays.
Finalement, ces dépenses

profiteront, bien sûr, aux in-
dustries de l’environnement
proprement dites. Toutefois,
le document du CCMTP fait
ressortir que c’est le secteur
des services en environne-
ment qui en profitera au pre-
mier chef.
Le domaine de la fabrica-

tion devrait connaître des en-

 

traves à sa croissance en rai-
son d'une méconnaissance
encore grande du monde des
affaires en général pour les
produits dérivés des techno-
logies environnementales.
Plus grave sans doute, l’étu-
de souligne la faiblesse du
Canada au chapitre des capa-
cités intérieures de fabrica-
tion et de transformation
dans le domaine des produits
écologiques.

« Notre pays en serait donc
souvent réduit à importer des
technologies environnemen-
tales, ce qui le situerait dans
une position bien moins inté-
ressante que d’autres pays
industrialisés - le Japon,
l'Allemagne et les Etats-
Unis, par exemple - pour ti-
rer profit de l’expansion du
cadre écologique », a encore
ajouté M. Falconer.
En conclusion, l'étude du

CCMTPestime qu’il est im-
possible de démontrer que
les dépenses consacrées à
des mesures de protection de
l’environnement donneraient
un sérieux coup de frein à la
croissance de la productivité
et de la main-d'oeuvre de
l’économie nationale.

Exemples passés

Le rapport rappelle cepen-

dant les exemples passés de
l'effondrement dramatique
du marché de l'amiante ou
celui de l’industrie de la
fourrure comme résultats
d'une prise de conscience
environnementale de la part
des consommateurs et des
gouvernements.
« À ce sujet, on peut cons-

tater que la nouvelle donne
environnementale contribue
aujourd’hui à favoriser la

concertation entre les gou-
vernements, les travailleurs
et les employeurs, a conclu
M. Falconer. Ce nouveau cli-
mat devrait permettre d'évi-
ter ces grandes perturbations
sociales et économiques
d'autrefois au profit de la
voie de la négociation et de
la politique du raisonnable. »q
CHER0000000000
MICHEL

DE SMET

 

 

Chaque fois qu’un véhicule

est adapté au gaz naturel,

on dirait que les grands voyageurs du

pays claironnent leur approbation

Sous toutesses formes, de la voi-

ture familiale au poids lourd de l'entre-

prise canadienne,l'automobile est à la

fois une grande commodité de l'ère

moderne et une cause d'un grand pro-

blème moderne : la pollution. En

Amérique du Nord, un tiers de toutes

les émissions de bioxyde de carbone

sont produites par les véhicules auto-

mobiles. Une voiture typique de mo-

dèle récent émet dansl'air l'équivalent

de son poids en bioxyde de carbone

chaque année.

Aujourd'hui, le gaz naturel est en

mesure de changerla situation en nous

permettant de transformer l'automo-

bile. d'un mal nécessaire qu'elle est

devenue. en une machine très accep-

table. Le gaz naturel présente maints

avantages, aux plans écologique et éco-

nomique, qui en font, plus que jamais,

le choix logique.

LA VOIE DU
CHANGEMENT

Les véhicules alimentés au gaz

naturel produisent jusqu'à 40% moins

de pollution et coûtent jusqu'à 60%

de moins en carburant que s'ils fonc-

tionnaient à l'essence. Et, grâce à un

nouveausystème deravitaillement, tant

les particuliers que les entreprises

peuvent désormais refaire le plein

de leur(s) véhicule(s) sur leur propre

terrain: chez eux' En outre, il existe

toujours des primes et d'autres mesures

incitatives du gouvernement qui ren-

dent très abordable le coût de l'adap-

tation au gaz naturel.

Non seulement la plupart des

véhicules nous coûtent-ils très cher en

air pur, mais en plus, le prix de leurs

carburants augmente sans cesse. Les

véhicules d'aujourd'hui ont besoin

d'un carburant moderne, efficace, plus

économique et moins polluant. Ce car-

burant, c'est le gaz naturel. Ce n'est

peut-être pas l'ultime carburant de

l'avenir, mais c'est très certainement

 
celui qu'il nous faut, le temps qu'on

arrive à la solution idéale.

Pour obtenir une brochure

| gratuite sur les façons dont vous

| pouvez préserver l'environne-

ment en optant pourle gaz

| naturel, appelez sansfrais au :

1 800 668-1503

 

== Le gaz naturel.
V04 Le choix naturel.
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Biotechnologies environnementales:secteur
H_ es biotechnologies

environnementales ont, en
apparence, tout pour séduire.
D'une part, elles proposent
des solutions naturelles à
nos problèmes de dépollu-
tion et, d'autre part, elles of-
frent une solution de rempla-
cement aux méthodes tradi-
tionnelles avec un avantage
comparatif en termes de
coût.
Elles possèdent mêmel’in-

térêt - et la souplesse - de
pouvoir se substituer gra-
duellement à ces dernières
ou d’être utilisables en alter-
nance et en complémentarité
avec elles.

Une poignée de
projets vedettes

Les biotechnologies envi-
ronnementales sont dites na-
turelles car elles consistent à
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utiliser de manière intensive
des micro-organismes afin
de neutraliser les polluants et
les rendre ainsi biodégrada-
bles.
Au Québec, leur percée,

encore bien timide, s’est ef-
fectuée tout naturellement à
partir des secteurs les plus
représentatifs de notre vie
économique : industries ali-
mentaire, papetière ou enco-

trochimique.
l’usine d’Agropur, par

exemple, on a choisi de trai-
ter les eaux résiduaires en ©
provenance des opérations
de transformation alimentai-
re par un procédé de bioréac-
tion plutôt que de les déver-
ser dans la rivière Yamaska
voisine.
Autre avantage, les micro-

organismes présents dansle
bioréacteur transforment les
liquides polluants en source
d'énergie en produisant du
méthane. À l'usine de Nutri-
nor, on a également choisi
l'option du bioréacteur avec
l'assistance technique de
SNC-Lavalin.
Les applications en bio-

technologie environnementa-
le sont plus récentes encore
dans le traitement des sols
contaminés que dans le do-
maine des eaux usées. Pour-
tant, le domaine paraît pro-
metteur.
Ainsi, à la raffinerie de

Shell, dans Montréal-Est, on
a fait appel à une solution
biotechnologique pour dé-
contaminer une vaste portion
de terrain située entre l’usine
et les installations portuaires.
« Il s'agit de sols relative-
ment peu contaminés, mais
le volume de terre creusée
est important puisqu'il s’agit
de ! 500 m3 prélevés sur une
superficie grande comme un
terrain de football », a décla-
ré aux AFFAIRES Marc

à
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Une fols les structures d'accuell construites pour recevoir les sols contaminés, le procédé
blotechnologique coûte cing fois molns cher que l’enfouissementtraditionnel dans un site
protégé.

Saint-Cyr, coordonnateur à
l'environnement pour la raf-
finerie.
Le sol ainsi creusé a été,

par la suite, transféré dans un
site adéquat où les micro-or-
ganismes peuvent faire leur
oeuvre de décontamination
naturelle. « Il s’agit de mi-
cro-organismes naturels,
déjà en place, a poursuivi M.
Saint-Cyr. Tout ce que nous
faisons, c’est ajouter des
agents nutritifs, comme
l’azote et le phosphore, pour
accélérer le processus qui
devrait durer au total six
mois. »
Au bout du compte, l’en-

treprise y trouve aussi large-
ment son compte sur le plan
des dépenses. « Si on optait
pour le modetraditionnel
d'enfouissement des sols
contaminés, il faudrait tout
envoyer dans un site protégé
en Ontario, a indiqué M.
Saint-Cyr. En incluant les
frais de transport, il faudrait
débourser 450 $ la tonne
métrique.
« Avec le procédé biotech-

nologique, on évalue les

coûts entre 75 et 100 $ la
tonne métrique. Evidem-
ment, il faut y ajouter la
construction d'une infras-
tructure sur place pour rece-
voir les sols. Mais, une fois
construit, le site est réutilisa-
ble pour d’autres quantités
de sols contaminés. »

Des écueils à
surmonter

En pratique, toutefois, les
biotechnologies environne-
mentales se heurtent à des
résistances évidentes. « Les
solutions que nous propo-
sons manquent encore trop
souvent de visibilité, a expli-
qué aux AFFAIRES Réjean
Samson, chef de groupe en
génie de l’environnement à
l’Institut de recherche en
biotechnologie, Cela s'ex-
plique en partie par l’histoire
toute récente des biotechno-
logies environnementales. »
Selon M. Samson, les pre-

mières percées dans le do-
maine, au Canada, ont débu-
té dans les années 1950 avec
le traitement des eaux usées.

À l’époque, cependant,les
scientifiques parlaient plutôt
de techniques de ventilation
des eaux que de biotechnolo-
gies.

Il a fallu attendre les an-
nées 1980 et, plus précisé-
ment, la percée environne-
mentaliste pour que les bio-
technologies environnemen-
tales fassent leur marque,
notamment suite à des suc-
cès spectaculaires en Europe
dans la restauration des sols
contaminés.
« Un autre frein important

au développement des bio-
technologies s'explique par
le fait que, jusqu’à présent,
l'industrie a eu, en général,
tendance à résoudre ses pro-
blèmes de pollution de ma-
nière ponctuelle, selon les
urgences du moment, à pour-
suivi M. Samson. Dans ce
cas, elle a recours à des mé-
thodes traditionnelles con-
nues, mais qui n'apportent
aucune solution durable aux
problèmes écologiques. »

Il faut également relever
l’obstacle de la rigueur du
climat canadien. La plupart
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prometteur et peu con
des procédés en biotechnolo-
gie ont fait l’objet de déve-
loppement dans des pays
plus tempérés quele nôtre,
en Europe et aux États-Unis
principalement.
Le problème d’une impor-

tation technologique s'ac-
compagne dès lors de pério-
des de temps plus ou moins
longues réservéesà l’adapta-
tion des procédés à la tempé-
rature canadienne. En effet,
les micro-organismes sont
frileux et ont tendance à être
paresseux durantl’hiver.
Le problème est d'autant

plus aigu que la plupart des
réalisations en biotechnolo-
gie environnementale au
pays sont pratiquées en aéro-
bie, c'est-à-dire à l'air libre,
et sont, par le fait même,tri-
butaires de nos importantes
variations climatiques.

Difficultés de
financement

Reste un ultime écueil, in-
contournable, celui d’un fi-
nancement trop faible pour
faire aboutir la plupart des
projets. Sans appui gouver-
nemental, l’industrie des bio-
technologies environnemen-
tales ne pourrait survivre.
Le secteur privé peut, pour

l’instant, compter sur l’aide
des deux paliers de gouver-
nement, généralement sous
la forme de prêts participa-
tifs. Ceux-ci peuvent être ac-
cordés par la Société de dé-
veloppementindustriel, le
Fonds québécois de déve-
loppement technologique
ou encore par le truchement
du Programme technologies
stratégiques du ministère de
l'Industrie, des Sciences et
de la Technologie.
Par ailleurs, une initiative

intéressante à signaler est
celle de la société en com-

mandite BioCapital, un par-
tenaire du Fonds de solida-
rité des travailleurs (Fonds
FTQ).
« Nous disposons d’un peu

plus de 10 M$ de fonds ex-
clusivement réservés à l’in-
dustrie des biotechnologies
environnementales, a déclaré
aux AFFAIRES Normand
Balthazard, président de
BioCapital. Pour l’instant,
nous avons réalisé des inves-
tissements d’une moyenne
de 500 000 $ chacun dans
neuf projets différents. »
M. Balthazard est égale-

ment président du Fonds
EnviroCapital, une entité
corporative similaire mais
distincte de BioCapital, qui
dispose d'une enveloppe
budgétaire de plus de
20 M$. « Dans le cas du
Fonds EnviroCapital, nos in-
vestissements à venir con-
cerneront le vaste champ des
bio-industries, a précisé M.
Balthazard. Cela signifie
qu’il sera également ouvert,
mais non exclusivement, à
l’industrie des biotechnolo-
gies environnementales. »

La chance du

Québec

Si on se réfère au Répertoi-
re des entreprises en bio-
technologie du Québec, que
vient de publier ces jours-ci
le ministère de l'Industrie,
des Sciences et de la Tech-
nologie du Canada, le Qué-
bec compterait une bonne
centaine d'entreprises dans
ce secteur d'activité. De ce
nombre, à peine plus de 20
se classent dans la catégorie
des biotechnologies environ-
nementales.
On peut également y cons- JF

tater que, abstraction faite de
SNC-Lavalin et de Monen-
co, l’industrie des biotechno- #

 —|
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logies environnementales est
occupée par de toutes petites
entreprises ne comptant,
pour la plupart, qu’une ving-
taine d'employés et parfois
même moins.
« La petite taille de nos en-

treprises n’est pas un désa-
vantage pour nous, bien au
contraire, a déclaré Yvon
Brousseau, directeur du
Conseil des bio-industries
environnementales. Les
biotechnologies environne-
mentales représentent de
toute façon un marché qui
laisse toutes ses chances aux
petits joueurs. Cela reste un
domaine où un brillant sa-
voir-faire, la matière grise en
somme, reste un atout plus
important que la disposition
d'un puissant attirail de hau-
te technologie. »
En cela, les biotechnolo-

gies environnementales se
démarquent totalement de ce
que l’on peut observer chez
leurs consoeurs du secteur de
la santé où toute nouvelle
avancée biotechnologique
est sous contrôle des multi-
nationales pharmaceutiques.
« Ce qui est important, vu

notre petite taille, c’est de
s’hyper spécialiser, d'être le
seul dans sa niche, a conclu
Jean-Luc Sansregret, vice-
président de Biogénie, une
petite entreprise de Sainte-
Foy spécialisée dans le bio-
traitement des sols contami-
nés. Dans cette optique, le
Québec a d'excellentes
chances de faire bonne figu-
re, mêmesur le plan interna-
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Chef de file canadien dansla gestion de déchets dangereux, Services
environnementaux Laidlaw joue un rôle prépondérant en matière
environnementale au Québec. Avec son rayonnement aux États-Unis,
Services environnementaux Laidlaw occupe le deuxième rang parmi
les entreprises spécialisées dans le domaine en Amérique du Nord.

Engagés dansla gestion sécuritaire des déchets industriels, nos
employéset notre personnel de direction sont fiers de la contribution
qu’ils apportentà l'essor économique et environnemental du Québec.

Notre mission corporative est de contribuer à assainir l’environnement
du Québec en proposant aux entreprises les meilleurs moyens
techniques et sécuritaires de traiter leurs résidus industriels.

Brossard Sainte-Catherine Mercier Thurso

pe SERVICES
— ENVIRONNEMENTAUX

 

2005000
7305, boul. Marie-Viciorin, Brossard (Québec) JAW 1A6 Tél: (514) 923-9999  
 

Vérifications environnementales

"lechnitrol®Eco Inc.|
SERVICES ENVIRONNEMENTAUX, INDUSTRIELS ET

ANALYTIQUES OFFERTS AUX ENTREPRISES =
QUEBECOISES DEPUIS 1963 3

arsapoe ES SE ORPI DE FS cameanses REET IRE A Li PS FIA

Investigation de causes d’incendies° ° #

e Études d’impact e Enquêteslégales P

e Évaluation de risque e ‘l'émoins-Experts a

Gestion des déchets dangereux e Réclamations d'assurances 4

e Échantillonnage et analyses Analyses de ruptures 3

d’air, d’eau et de sol e Etudes de corrosion ;

e Caractérisation de sites e Expertise métallurgique

e Évaluation de réservoirs souterrains e Essais mécaniques

e Préparation de permis e Essais sur des biens de

environnementaux consommation ;
Étude de la qualité de l’air e Essais sur des meubles 5
Echantillonnage de cheminées * ‘Textiles A

Essais de toxicité

Laboratoires accrédités

121, boul. Hymus, Pointe-Claire (Québec) H9R 1E6
Téléphone: (514) 697-3273 FAX:(514) 697-2090

e Plastiques, adhésifs, peintures
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LULU
AUTRES TEXTES EN PAGES B-7 À B-12

Le CRIQ met sur pied deux projets à caractère
environne
HE e Centre de recher-

che industrielle du Québec
(CRIQ) mène de front, en ce
moment, deux projets à ca-
ractère environnemental : un
site expérimental de com-
postage multi déchets ainsi
qu’un centre d'essais pour
l'évaluation des,procédés de
traitement des eaux usées.
« Ces deux installations

viennent concrétiser notre 2
intérêt pour les besoins envi- |
ronnementaux del’entreprise
québécoise, à souligné aux
AFFAIRES Monique For-
get, conseillère en dévelop-
pement technologique et
marketing au CRIQ. Il s’agit
là d’une priorité que nous
avonsétablie depuis 1989. »

Compostet
stabilisation des
déchets

Construit au coût de
350 000 $, le site de com-
postage multi déchets, inté-
gré au complexe scientifique
du CRIQ à Sainte-Foy, est
devenu opérationnel au
cours de l'hiver dernier 

(514) 645-4242
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Le site expérimental, qui
couvre une superficie de
17 500 pi2, comporte des ai-
res de stockage des déchets,
solides et liquides, avant
traitement, des installations
où se dérouleront les opéra-
tions de compostage propre-
mentdites et, finalement, un
centre d’entreposage où le
compost pourra terminer sa
phase de maturation après
traitement.
« Le but premier est de
ermettre aux entreprises

  

EH Services de laboratoire

HGestion des déchets dangereux

EH Gestion des sols contaminés

EN Recyclage d'huiles usées et d'eaux huileuses

11 455, RUE ONTARIO EST, MONTRÉAL-EST, QC H1B 5J3

1-800-465-7344 FAX: (514) 645-1033
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Le site de l'usine de compostage multi déchets est devenu opérationnel au cours de l'hiver.

privées, nos premièresclien-
tèles cibles, de venir tester
leurs procédés et équipe-
ments chez nous », a déclaré
Mme Forget.
Mme Forget a toutefois sou-

ligné que la catégorisation
du compost dans un but de
commercialisation ultérieure
par le secteur privé n'est pas
le seul objectif poursuivi par
le biais de ce projet. I] s’agit
également de tester des pro-
cédures de stabilisation des
déchets.
« Les usines d'épuration

des eaux usées, mais aussi
l’industrie papetière, pour-
raient y trouver leur compte,
a-t-elle encore précisé.
« Nos installations pour-

raient leur permettre de tes-
ter des procédés de réduction
de leurs rejets ou encore de
mettre au point des recettes
de stabilisation de certains
matériaux polluants avant
enfouissement, par exem-
ple. »

  

    

Traitement des
eaux usées

Un second projet du CRIQ
s'inscrit, du moins partielle-
ment, comme un complé-
ment au site de Sainte-Foy
dans la mesure où il a été
conçu pour évalueret valider
des technologies et des pro-
cédés pour les eaux usées. Il
s’agit d’un Centre d’essais
dans lequel le CRIQ a inves-
ti à ce jour 1,3 M$.
« Nous prévoyons que no-

tre clientèle se composera à
la fois d'entreprises environ-
nementales qui s'intéressent
au milieu aquatique, de sec-
teurs manufacturiers qui
cherchentà trouver une solu-
tion adéquate à la pollution
causée par leurs rejets d’ef-
fluents liquides ainsi que
d'organismes gouvernemen-
taux qui désirent réaliser des
tests servant à établir de nou-
velles normes environne-
mentales », a expliqué Mme
Forget.

   

Signalons encore que le
Centre d'essais témoigne
d’une double originalité.
Tout d'abord,il permet de si-
muler les conditions réelles
de production industrielle et
ses conséquences sur l'envi-
ronnement aquatique, ce qui
constitue un net avantage par
rapport aux observations tra-
ditionnellement réalisées en
laboratoire.
La seconde particularité du

projet tient à sa localisation.
Situé à Beauport, le Centre

est attenant à la toute nou-
velle station d'épuration des
eaux usées de la Commu-
nauté urbaine de Québec.
L'avantage de ce voisinage
consiste à pouvoir capter
l’eau directement à partir de
la station, puis de la retour-
ner à cette dernière, après
tests dans le Centre, pour un
nouveau cycle de traitement
d'épuration.

MC
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EXPROPRIATION
ENVIRONNEMENT

«L'expertise traditionnelle
acquise dans le milieu municipal

mise auservice de la qualité de vie et
de la gestion de l'environnement»

Bélanger Sauvé
AVOCATS
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LE GROUPE MUNICIPAL - EXPROPRIATION - ENVIRONNEMENT
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IDD epuis janvier der-
nier, le Collège de Rose-
mont dispense une attesta-
tion en gestion de la récu-
pération des déchets. Le
cours intensif de 600 heu-
res, réparties sur une pério-
de de six mois, englobe
tous les aspects de la récu-
pération, du recyclage ainsi
que de la problématique de
revente des matériaux recy-
clés.
« Nous avons, au départ,

reçu 15 candidatures et, de
ce nombre, nous en avons
retenu neuf. Posséder au
minimum une scolarité de
secondaire V était un des
critères d'admission mais,
dans les faits, pratiquement
tous nos étudiants possè-
dent déjà un diplôme d’étu-
des collégiales et parfois
une formation universitai-
re », a précisé, en entrevue
téléphonique avec LES
AFFAIRES, Michèle Souf-
flet, responsable de la for-
mation professionnelle au
Collège de Rosemont.
Le nombre restreint de

candidats sélectionnés
s'explique principalement
par le souci du Collège de
ne pas saturer la toute nou-
velle discipline qui est aus-
si offerte au Cégep de Vic-  

Le Collège de Rosemont
offre une attestation en
gestion de la récupération

 

       

Michèle Soufflet, du Collège de Rosemont, croit bien |
qu’il y aura de nombreuses occasions pour ses premiers
diplômés en gestion de la récupération des déchets qui
sortiront en juillet prochain.

 
  “gh

toriaville.
« Un autre critère d'ad-

missibilité stipulait qu’il
fallait être sans emploi et
bénéficiaire de prestations
d'assurance-chômage, a
ajouté Mme Soufflet. Ce se-
rait un comble d'attirer ces
étudiants vers une profes-
sion sans débouché. »
Du reste, afin de s'assurer

du potentiel d'emploi dis-
ponible dans le domaine de
la récupération et du recy-
clage, le Collège de Rose-
mont vient d'adresser un
questionnaire détaillé au 50
principales entreprises qué-
bécoises qui oeuvrent dans
ce domained'activité.
« Les résultats sont tout à

fait étonnants, a déclaré
Mme Soufflet. Jusqu’à
maintenant, 16 question-
naires complétés nous ont
été retournés.
« Ce petit nombre d'en-

treprises emploient très
exactement 6 316 tra-
vailleurs et près du quart
d'entre eux possèdent une
formation technique de ni-
veau collégial.
« Cela nous laisse croire

qu'il y aura de nombreuses
occasions pour nos pre-
miers diplomés qui sorti-
ront en juillet prochain. »   
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De récents événements contraignent les banques
à se soucier d'environnement
H_ 'environnement est

devenu une préoccupation
majeure au sein des institu-
tions financières au Québec.
Lorsqu'il est question de sois
contaminés, quelques fâ-
cheuses expériences québé-
coises, de récents jugements
américains et la fameuse af-
faire Panamericana, en Al-
berta, ont entrainé une très
grande prudence des institu-
tions prêteuses.
Le financement de certai-

nes activités ou entreprises
peut poser problème, puis-
que l’impact financier d’une
contamination peut être con-
sidérable.
L'obligation faite à une en-

treprise de décontaminer des
terrains peut représenter un
fardeau financier insurmon-
table. Par ailleurs, un im-
meuble comme un terrain
contaminé peut subir une dé-
valuation importante. On de-
vine que les institutions prê-
teuses craignent de se retrou-
ver en possession de ces ac-
tifs qu’elles auraient exigés
en garantie de prêt.

Réalité québécoise
distincte

Ces institutions ont donc
développé des politiques in-
termes destinées à minimiser
ces risques. Les mesures gé-
néralement adoptées sont
souvent inspirées de l'expé-
rience américaine ou de celle
des provinces de « common
law » et ne traduisent alors
qu'imparfaitement la réalité
juridique québécoise.
Sur ce plan,il est important

de distinguer les aspects lé-
gaux des aspects commer-
ciaux d’une contamination
de sol. L'institution prêteuse
devrait se préoccuper
d'abord et avant tout des as-
pects commerciaux.
Une certaine « psychose »

s'est malheureusement éta-
blie autour des sites contami-
nés, parfois alimentée par
des attitudes indûment alar-
mistes, psychose qui risque
d'entraîner une chute drama-
tique de la valeur de certains
sites qui auraient pu, dans
des conditions plus norma-
les, trouver preneur.

L'ancien exploitant
est plus exposé
que le propriétaire
actuel

I faut savoir qu’il n’existe
actuellement aucune norme
réglementaire pour la décon-
tamination des sols. Les cri-
tères recommandés par le
ministère de l'’Environne-
ment ne sont qu'indicatifs.
Ils ne tiennent pas toujours
compte de l'étendue ou dela
distribution d’une contami-
nation, ni de ses effets possi-
bles en un lieu donné. Cela

contribue à jeter la confusion
dans le marché.
Au plan légal, les consé-

quences d'une contamination
sont actuellement très limi-
tées, ce qui peut être surpre-
nant à prime abord. On sera
étonné d'apprendre quel'an-
cien exploitant d’un site est
plus exposé que le proprié-
taire actuel.
Par ailleurs, un propriétaire

antérieur n’est exposé
qu’aux garanties de droit
commun (vices cachés) et
n’a pas à être inquiété par les
autorités de par sa seule qua-
lité d'ancien propriétaire.
Un propriétaire actuel ou

ancien pourrait cependant
s'exposer a une responsabili-
té, au plan civil, pour des
dommages causés à des tiers
à cause de la contamination
qui proviendrait de son ter-
rain, compte tenu des cir-
constances.
Les lois québécoises

n'obligent pas une personne
à nettoyer un site, sauf lors
de l'enlèvement d’un réser-
voir de produits pétroliers.
Ajoutons aussi que lors de la
découverte de déchets, dan-
gereux ou non, en lieu non
autorisé, ceux-ci doivent être
enlevés.

Il n'y a toutefois pas, en
droit québécois, d'obligation
statutaire générale de décon-
taminer un terrain, ce quifait
que 'arrét Panamericana de
la Cour d’appel de l’Alber-
ta ne peut s'appliquer au
Québec sans d'importantes
nuances.
C’est seulement si le mi-

nistre de l'Environnement
émet une ordonnance que
l'obligation apparaît. Cette
ordonnance ne peutêtre émi-
se que contre l’auteur de la

contamination, et non contre
le propriétaire du site, et seu-
lement si la contamination
constitue un risque possible
pour l’être humain,les biens
ou l'environnement, vu qu’il
n'y a pas encore de normes
réglementaires.
En cas d'urgence cepen-

dant, une ordonnance peut
être émise exceptionnelle-
ment contre le propriétaire
des contaminants ou celui
qui en a la garde ou le con-
trôle. I] est important de sa-
voir qu'une ordonnance émi-
se contre un propriétaire
d’immeuble est enregistrée
contre cet immeuble et est
opposable à un acquéreur
subséquent.

4

Importance des
antécédents de
l'emprunteur

Si, au plan commercial,
l'institution prêteuse doit se
préoccuper de l’état de la
propriété, au plan légal, elle
doit d’abord se soucier des
activités de l'emprunteur.
Celui-ci reste en effet ex-

posé à une ordonnance rela-
tivement à la contamination
dont 1! a été l’auteur, indé-
pendamment de toute ques-
tion de propriété.
Une entreprise oeuvrant

aujourd’hui dans un secteur
ne comportant aucun risque
environnemental peut avoir
eu, dans le passé, des activi-
tés contaminantes, qui ont pu
laisser des traces sur des si-
tes qui ne font plus partie de
ses actifs. Sous le coup
d'une ordonnance, une telle
entreprise pourrait se retrou-
ver dans une situation pré-
caire.

Il s'agit là du droit actuel.

Certainsarticles de la loi qui
ne sont pas encore en vi-
gueur viendront imposer aux
propriétaires de terrains con-
taminés une contrainte parti-
culière.
Le ministre de 1'Environ-

nement pourra enregistrer un
avis contre le terrain, ce qui
empéchera tout démantele-
ment d’équipement, excava-
tion, construction ou change-
ment d’usage sans que le site
n’ait été auparavant déconta-
miné.
Cela ne visera que les pro-

priétaires d'alors et seule-
ment lorsque des normes ré-
glementaires auront été
adoptées. Aucune déconta-
mination ne pourra être exi-
gée si le propriétaire ne fait
que continuer une activité
existante, sans changement.
La vente de la propriété

sera également possible,
quoique sérieusement com-
promise. Enfin, l'exercice de
certaines activités entraînera
la nécessité de décontaminer
le site lors de la cessation
des activités et du démantè-
lementdes installations.

I! faut donc départager ce
qui est imposé au propriétai-
re et ce qu'on peut exiger de
l'exploitant, distinguer ce
que les lois prévoient actuel-
lement de ce qui n’est pas
encore en vigueur et recon-
naître ce qui est une question
purement commerciale et ce
quiest d'ordre légal.
C’est alors qu’il sera possi-

ble d'adopter une attitude ré-
aliste et pratique face au pro-
blème des sols contaminés.
Un comportementtrop in-
transigeant risque d'entraîner
une démobilisation et une
déstabilisation du marché
immobilier et du finance-
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ment industriel et de laisser
entier le probleme des sols
contaminés.

Il est évident qu’il faudra
aussi compter sur une attitu-
de compréhensive et raison-
nable des autorités dans cha-
quecas.
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trateur agréé et biologiste, est respon-
sable de la section du droit de l'envi-
ronnement du cabinet Lapointe Ro-
senstein.
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La vérification environnementale: par choix ou
<SS la vérification envi-

ronnementale est devenue
une pratique aussi courante
aujourd’hui, c’est que la lé-
gislation et les réglementa-
tions environnementales sont
en train de devenir aussi
complexes que la loi sur
l’impôt.
Telle est l'opinion qu'a ex-

primée aux AFFAIRES An-
dré Durocher, associé, spé-
cialiste du droit environne-
mental au bureau d'avocats
Martineau Walker.
« La vérification environ-

nementale vise à s'assurer de
la conformité des installa-
tions, des équipements, des
procédés et des politiques
d'une entreprise face aux
exigences en matière envi-
ronnementale », a résumé
Louis Archambault, 41 ans,
président du groupe-conseil
en environnement Entraco.

De gré ou de force

Et, lorsqu'on parle d’exi-
gences, on pense également
à contraintes. En effet, dans

 

 

spécifications

 
 

Fabrication de vos produits selon vos

ou nos

Produits capilaires :

traitement, gel fixatif, etc.

Fabrication industrielle de produits
environnementaux certifiés, nouvelle

technologie, BIODÉGRADABLES, NON

TOXIQUES, NON CANCÉRIGÈNES :
nettoyeur, nettoyeur dégraisseur,

nettoyeur à céramique, à vaisselle, etc.

Contactez

LABORATOIRE COSMEPRO INC.

(514) 728-4595

formules.

shampooing,

 

  
  

 

    

bon nombre de cas, les in-
dustriels auront recours à la
vérification environnementa-
le par obligation.
Ainsi, les nouveaux Règle-

ments sur les attestations
d'assainissement en milieu
industriel du ministère de
l'Environnement du Qué-
bec (MENVIQ), qui de-
vraient entrer en vigueur au
cours du printemps, oblige-
ront quatre secteurs indus-
triels, définis commeles plus
sensibles aux risques écolo-
giques, à procéder à une vé-
rification environnementale.
Il s'agit des papetières, des
mines, du secteur de la pé-
trochimie ainsi que des in-
dustries métallurgiques.
Dans d’autres cas, la néces-

sité de réaliser une vérifica-
tion obéit à une motivation
plus étonnante encore.
« C’est le cas des PMEà ris-
ques environnementaux, a
affirmé aux AFFAIRES M.
Archambault. Commela pré-
somption veut que celles-ci
ne possèdent généralement
pas la stabilité financière
pour faire face à un accident
écologique d'importance, les
institutions financières exi-
geront qu'une évaluation en-
vironnementale poussée de
l’entreprise soit effectuée
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« La vérification environnementale est un excel-
lent outil promotionnel pour asseoir sa crédibilité de bon citoyen corporatif. »
Louis Archambault, président d'Entraco :

avant d'accorder un prêt. »
Mais la vérification envi-

ronnementale, mêmesi elle
est vécue comme une néces-
sité dans certains secteurs in-
dustriels, peut également gé-
nérer des effets bénéfiques
inattendus. C’est notamment
le cas de la méga-entreprise

Noranda.
Pour ce géant canadien de

l'industrie minière, une éva-
luation environnementale la
plus détaillée possible des
risques représente une néces-
sité vitale.
« Nous avons développé

notre propre méthode de vé-

rification environnementale
à l’interne, depuis 1986, à
expliqué Edward Villeneu-
ve, directeur de la vérifica-
tion environnementale et des
projets spéciaux de Noranda.
J'ai repéré, parmi l’ensemble
de nos usines, environ 75

>
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DÉCOUVREZ
L'ART DE LA GESTION

Propriétaires et dirigeants
de PME:

Vousêtes sans cesse confrontés à
de nouvelles exigences en matière
de protection de l’environnement
et vous vous demandez comment
assurer l'existence, la rentabilité et
le développement durabie de votre
entreprise ?

 

Vous voulez en savoir davantage
surles lois, les règlements et les
nouveaux programmes de contrôle
environnemental, sur les outils
technologiques et de gestion, sur
les ressources et les services à la
disposition des entreprises ?

Le ministère de l'industrie, du
Commerce et de la Technologie
répond à vos besoins par son

  

Le Centre de formation en
environnement possède le
savoir-faire et l'expérience
pour relever tous les défis
en environnement.

Une expertise reconnue!

(514) 436-7402

(QCARESFORMATION
ENVIRONNEMENT
455, rue Fournier,
Saint-Jérôme (Québec)
J7Z ava

 

Ie Cégep de Saint-Jérôme

     
 nouveau séminaire en gestion

environnementale.

Informez-vous dès maintenant à la
 

Séminaire
direction du MICT de votre région.

 

en gestion
 

environnementale
 

et de la Technologie
Direction de la formation
en gestion d'entreprises Gouvernement du Québec

4 Ministère de l'Industrie, du Commerce
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personnes remarquables pour
leurs compétences profes-
sionnelles. Elles ont toutes,
par la suite, bénéficié d’une
formation de vérificateur. »
La méthode de vérification

de Noranda se distingue du
fait qu’on y constitue une
équipe pluridisciplinaire
d'employés qui ne font pas
partie de l'usine du groupe
qui est l’objet de la vérifica-
tion,
« C’est un principe qui ga-

rantit davantage l'objectivité
de l'évaluation, a ajouté M.
Villeneuve. Il permet aussi
d'établir un réseau d'échan-
ges des connaissances des
travailleurs appartenant à des
secteurs souvent très diffé-
rents puisque Noranda intè-
gre également des activités
dans les secteurs pétrolier et
forestier.
« L'originalité de nos tech-

niques de contrôle nous a
d'ailleurs valu la visite de
vérificateurs environnemen-
taux de la société suédoise
Volvo et de la British Petro-
leum. »

Vaste champ
d'applications

Se conformer aux exigen-
ces des législateurs ou faire

D

La

par obligation
évaluerla probabilité et l’im-
portance de risques d’acci-
dents environnementaux ne
sont pas les deux seules rai-
sons qui poussent les entre-
prises à faire appel à la véri-
fication environnementale.
La vérification s’avérera

souvent une pratique indis-
pensable pour planifier la
politique environnementale
d’une entreprise, pour con-
naître la nature et les coûts
des correctifs à apporter afin
d'améliorer le bilan environ-
nemental d'une entreprise ou
encore avant de procéder à
une transaction immobilière
d’un terrain présumément
contaminé.
« Et il ne faudrait pas ou-

blier que l’évaluation envi-
ronnementale sert aussi à
établir sa crédibilité de bon
citoyen corporatif, a fait ob-
server M. Archambault. Ce
n’est pas par hasard que de
plus en plus d'entreprises
présentent leur bilan envi-
ronnemental lors de la publi-
cation de leurs états finan-
ciers. »
Les services de vérification

environnementale sont dis-
pensés par des sociétés-con-
seils en environnement ainsi
que par des firmes d’ingénie-
rie qui ont développé ce type

de service grâce à leurs pro-
pres équipes d'ingénieurs et
de techniciens.
On note également la pré-

sence de cabinets d'avocats
qui se spécialisent en droit
de l'environnement. « On
fait appel à nos services de
vérificateurs pour prévenir
des poursuites éventuelles
tant au civil qu’au criminel,
a précisé M. Durocher. La
présence des avocats s’expli-
que par la grande complexité
des réglementations environ-
nementales et des interpréta-
tions divergentes qui peu-
vent en découler. »

Coûts variables

Quant aux coûts de la véri-
fication environnementale,
ils sont aussi variables que
peut l'être la diversité des
procédures.
« Ils s’élèvent à quelques

milliers de dollars dans la
plupart des cas, a conclu M.
Archambault. Maisla vérifi-
cation peut atteindre des di-
zaines de milliers de dollars
pour une entreprise à risques
qui ignore tout sur son passé
environnemental. »
MGR6606008
MICHE

E SMET

y.solutions bien adaptées aux contextes social, technologique
et juridique, à l’aube du XXIe siècle, ADS ENVIRONNEMENT
est fière de contribuer à la sauvegarde et à l’amélioration de la
qualité de vie que nous léguerons aux générations futures.

e-Conseil Inc.
 

ENVIRONNEMENT
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SCIENCES DE LA TERRE

Géologie/Mydrogéologic/Océanographie
Etudes de caractérisation (eau, sol, air)
Surveillance environnementale
Hyde éologie des contaminants

tion
Restauration

BIOPHYSIQUE ET HUMAIN

Aménagement du territoire/Urbanisme
Cartographie
Hygiène/Santé ct sécurité au travail
Inventaire biophysique, écologique
Études d'impact

GÉNIE DE L'ENVIRONNEMENT

Gestion de projets et construction
Gestion des déchets
Traitement de l’air
Traitement des eaux
Traitement du bruit
Traitement des déchets par incinération

ÉTUDES TECHNIQUES

Recherche et développement
Étude de faisabilité technique ct environnementale
Restauration

et médiation environnementale
Vi de conformité environnementale
Analyse de risques
Attestation d'assainissement

_ Montréal
2155, rue Guy, bureau 1200, Montréal (Québec) H3H 2R9 Tél : (514) 932-4454

Québec
1220, boul. Lebourgneuf, bureau 200, Québec (Québec) G2K 2G4 Tél : (418) 626-1688

 

 

Vos emballages
ont aussi besoin d'être

enveloppés... d'attention!
—=A

5 \ 20 pour-cent cette année

À
commercialisez ou i et de 50 pour-cent d'ici
distribuez des emba- () ® l’an 2000.

Code est

y, et

2x
Ÿ /

Les objectifs et lus
important pour votre

aider à relever le défi de NS

Si vous fabriquez,

Hages, le

pratiques contenues

entreprise. Il va vous duns ce Code reflètent
les changements de

la gestion environnementale “ comportement des consom-
mateurs et consommatrices
d'aujourd'hui. À vous main-

tenant d'en profiter!

des prochaines années.

Le Code est le fruit d'un a
travail de concertation entre W

l’industrie et les gouvernements Pour obtenir votre exemplaire
dans le but de vous aider à du Code, communiquez avec:
évaluer l’effet de vos emballages Code canadien de bonnes

sur l'environnement et ainsi pratiques d'emballage

vous permettre de contribuer 326 rue Broadway, Suite 400

Winnipeg (Manitoba) R3C 0S5
Télécopieur: (204) 948-2128

à l'objectif de réduction des

déchats dus aux emballages de

CCME
Canadian Councit Le Conseil canadien

of Ministers des ministres
of the Environment de l'environnement  
 

 

 

 
 

D’une conception entièrement québécoise, ie camion
recycleur est conçu pouraffronter nos conditions

climatiques.

De fabrication robuste,il vous est livré en deux
versions soit:

le modèle Simple CR31-2 ou Double CR34-1.

Venez en faire l’essai… vous serez convaincus!
 
   LES SOUDURES CHAGNON LTÉE

580, Montée Ste-Julie, Varennes (Québec) J3X 1S5
(514) 652-9847 - (514) 866-0108 - Fax: (514) 652.73.26
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l'industrie du recyclage du textile - un marché tres
D e tous les produits

recyclables, le plus méconnu
est sans conteste le textile.
« C’est un domaine com-
plexe, a expliqué, en entre-
vue téléphonique aux AF-
FAIRES, Serges Paquette,
directeur des Ateliers les
Recycleurs à Montréal. On
y retrouve à la fois les vête-
ments usagés, que l’on ap-
pelle communémentla fripe-
rie, mais aussi toutes les au-
tres formes de tissus indus-
triels. Les techniques de re-
cyclage ne sont pas toujours
évidentes, celles de la récu-
pération encore moins, et le
marché est tenu par une poi-
gnée de gros joueurs. »
On ne verra sans doute ja-

mais l'instauration d’une
collecte sélective sur une

base hebdomadaire, comme
le font de plus en plus de
municipalités du Québec, qui
incluera les vêtements ou les
tissus.

Les problèmes de
la récupération

En fait, la récupération du
textile ne ressemble à aucune
autre. D'une part, elle se fait
avec la collaboration volon-
taire des consommateurs
eux-mêmes qui acheminent
leurs vêtements usagés à des
oeuvres de bienfaisance et
des comptoirs d'entraide.
D'autre part, dans le cas des
consommateurs institution-
nels (industries et même les
comptoirs d'entraide pour
leurs surplus), elle se fait se-

 

 

Hull, Québec J8Y 3Y7 

ENVIR-EAU INC.

CONSULTANTS EN HYDROGÉOLOGIE
ET GÉNIE DE L'ENVIRONNEMENT

Plus de 40 professionnels à votre service

490 Boul. St-Joseph, Bureau 402 Tél: (819) 778-0747
FAX: (819) 778-0629  
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 AVOCATS
Montréal
(514) 842-9512

 

Merten dde

Québec
(418) 682-1212

 

lon des ententes spéciales
entre ceux-ci et les récupéra-
teurs-recycleurs.
« Dansle cas des entrepri-

ses, ce sont elles qui paient
un montant forfaitaire au ré-
cupérateur pour l’enlève-
ment des surplus, a déclaré
aux AFFAIRES François
Barbeau, président de Frip-
Bec, une petite entreprise
spécialisée dans la recondi-
tionnement de la serviette in-
dustrielle. Pour les oeuvres
de charité, un montant déri-
soire est payé par le récupé-
rateur parce que le vêtement
vaut plus cher au recyclage
quele simple chiffon. »
Cela signifie aussi que plu-

sieurs vêtements apportés à
des oeuvres de charité ne
sont pas distribués tels quels
à des personnes nécessiteu-
ses. « En moyenne, à peine
10 à 15 % des vêtements que
nous recevons sont dans un
état acceptable et peuvent
être réutilisés tels quels, a
précisé M. Paquette. Le reste 2
est destiné à l’effilochage. »
M.Paquette dirige un orga-

nisme sans but lucratif qui
s'occupe de réinsertion so-
ciale. Avec 10 permanents,il
procure du travail et forme
aux activités de recyclage
une centaine de personnes,

   

 

   

  

Smith Lyons Langlois Robert
QUEBEC MONTREAL OTTAWA TORONTO VANCOUVER HONG KONG TAIPEI

 

 

 

Serges Paquette, des Ateliers fes Recycleurs :

des chômeurs mais aussi des
toxicomanes et des anciens
détenus qui cherchent à réin-
tégrer la vie active.

Une industrie
lucrative

Les grandes entreprises de
recyclage sont fort peu nom-
breuses, une demi-douzaine
tout au plus. Concentrées
dans le sud-ouest de Mont-
réal, des entreprises comme
Allied Textile, Sodican et
Corporation Copnick recy-

FONDS DESJARDINS ENVIRONNEMENT

clent chacune annuellement
des millions de kilos de tex-
tile. Parallèlement, les petits
récupérateurs et de très rares
recycleurs jouent le rôle
d'approvisionneur pour les
plus gros.
« C'est un univers secret

qui ne fait jamais de vague,a
fait observer M. Barbeau.
Les grandes entreprises, à
Toronto comme ici, appar-
tiennent depuis des généra-
tions aux mêmes familles. Il
s’agit presque toujours de
personnes issues des pays de
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Rendement annuel composé, au 28 février 1992.
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Le rendement passé ne donne pas forcément
une indication du rendementfutur.

Anjou 355-2050 » Brossard 445-3224 « Chicoutimi 549-5746

Hull 777-9119 # LaSalle 366-1175 # Laval : Complexe Daniel-Johnson
686-8840, Val des Arbres 668-5223 * Longueuil 679-2810

Montréal: Complexe Desjardins 286-3225, Peel/Sainte-Catherine 499-8440
Pointe-Claire 630-3717 » Québec:

Sainte-Foy 633-6811 # Sherbrooke 566-5667
Courtage en valeurs mobilières : 286-3245 / 1 800 361-5005

Charlesbourg 626-2340,

Les Fonds Desjardins sont vendus au moyen d’un
prospectus disponible dans nos succursales seulement

là où l'autorité compétente à accordé son visa.
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POUR GÉRERL'AVENIR

     

  
    
  
   

 
« Pour faire avancer la cause du recyclage

du textile, Il faut augmenter les volumes récupérables. C'est auprès des foyers que la
batallle se gagnera. Il faut trouver des solutions originales et pratiques pour que les vieux
vêtements solent envoyés à des organismes comme les nôtres plutôt qu'à la poubelle, »

l’Europe de l'Est, mais aussi
d'Afrique du Nord. C'était, à
l’époque de la fondation de
ces entreprises, un des rares
secteurs de l'activité écono-
mique qui leur était facile-
ment accessible. »
La récupération des textiles

est donc une industrie discrè-
te, mais profitable pour qui a
la chance de traiter de gros
volumes de textile. « Pour
les textiles de bas de gamme,
les grandes entreprises de re-
cyclage paient en moyenne
un maigre | cent la livre, a
précisé M. Paquette. Pourles
vêtements, cela peut monter
à 3 ou 4 centslalivre. En re-
vanche, une fois effilochée,
la même livre passera à 60

* ou65 cents. »
Evidemment, pour en arri-

ver à faire ce profit, il a fallu
au préalable se livrer aux
opérations de recyclage.
« Les tissus sont minutieuse-
ment classés. Le synthétique
est séparé du tissu naturel, a
indiqué Roger Leclerc, con-
seiller technique et industriel
au Centre des technologies
textiles du Cégep de Sainte-
Hyacinthe. Ensuite, on pas-
se à des sous-catégories de
classement, car certains ty-
pes de textile, artificiels ou
non, sont plus difficilement
recyclables que d’autres. »
Dansle cas des vêtements,

il faut encore les débarrasser
des boutons, des attaches
métalliques ou autres. Fina-
lement, les tissus sont passés
dans une effilocheuse puis
seront revendus sous leur
nouvelle forme à des fila-
tures canadiennes ou, enco-
re, très souvent, destinés à
l'industrie textile des pays
du tiers-monde.
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fermé
Un milieu très
traditionnel

« C’est presque un para-
doxe, mais la régénération
du textile, sous une forme ou
sous une autre, est sans dou-
te la plus vieille activité or-
ganisée à caractère environ-
nemental, estime Christian
Champagne, conseiller en
développement industriel,
secteur textile, au ministère
de l'Industrie, du Commer-
ce et de la Technologie du
Québec.
Pourtant, cette industrie est

actuellement très mal repré-
sentée contrairement à d’au-
tres secteurs de la récupéra-
tion et du recyclage et il est
difficile de prévoir dans quel
sens elle évoluera. »
De fait, pour que ce mar-

ché prenne une expansion
accrue, il faudrait d’abord
accroître les volumes.
« Nous retombons dans la
problématique de la récupé-
ration, a indiqué M. Cham-
pagne. On pourrait imaginer
que, comme cela se pratique
déjà dans des localités de
Pennsylvanie, nos adminis-
trations municipales mettent
en oeuvre des collectes sé-
lectives saisonnières de tis- |
sus, une en été, une autre en
hiver, par exemple. »
Faute de telles initiatives,

l'approvisionnement sera
toujours tributaire des seules
collectes organisées auprès
des industries et de certaines
grandes institutions du sec-
teur de la santé notamment.
Pour le reste, on ne pourra
compter que sur une contri-
bution volontaire des ci-
toyens.
« Pourtant, le volume exis-

te, a enchaîné M. Cham-
pagne. Des études ont déjà
été réalisées dans ce sens qui
ont répertorié la nature des
immondices qui s’accumu-
laient dans nos sites d’en-
fouissement. Les textiles re-
présentaient 5 % du total. »

Il faudrait également
qu’une plus large concurren-
ce puisse s’instaurer.
« Avec mes 250 000 livres

de tissus reconditionnés par
année, je ne pèse pas lourd
face aux grands récupéra-
teurs, a reconnu M. Barbeau.
Je coopère avec eux car je
joue le rôle d’approvision-
neur sous-traitant pour les
serviettes usagées. La reven-
te des tissus reconditionnés,
je la fais à Toronto pour ne
pasles indisposer. »
M. Paquette exprime une

opinion similaire.
« Je possède deux déchi-

queteuses avec lesquelles je
pourrais traiter 100 000 li-
vres par semaine, a-t-il con-
clu. Étant donné la rareté du
textile usagé disponible, je
n’en traite que 40 000 li-
vres. »

Megcanne

T

 

 

     MONTREAL           REGION YORK CALGARY MANCOUNER KE

 

BIRRIN

 

TORONTO OTTAWA D

 ï

C
A
L
G
A
R
Y

D
E

Y
O
R
K

R
E
G
I
O
N

  

O
T
T
A
W
A

 
yr

C
A
B
I
N
E
T

A
N
G
L
E
T
E
R
R
E
:

    

 

   

  

 

L
O
N
D
R
E
S

V
A
N
C
O
U
V
E
R

   
  CALG

A
R
Y

   
  
  
  
   

Y
O
R
K

  

    

 

D
I

   

 

 

   

  

   

 

  

 

  
       

MAITRE DE VOTRE
ENVIRONNEMENT
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Prospérité, croissance et environnement peuvent faire ménage à trois.

Seules les entreprises qui l'ont compris s'assurent longévité. C'est face

aux multiples dilemmes environnementaux. que la vision du cabinet

Laverv. de Billy vous permettra de demeurer maître de votre vitesse

de croisière en matière d'environnement.

  LAVERY, DE BILLY
AVOCATS

  

Québec Ottawa
Bureau 500 20" étage
925. chemin Saint-1.ouis +5. rue O'Connor
Québec (Québec) Ottawa (Ontario)
G1IS 1C1 K1P 1A4
(418) 688-5000 (613) 594-4930

Montréal
Bureau 3000
1. Place Ville Marie
Montréal (Québec)
H3B 4M4
(514) 871-1522
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QUAND IL S'AGIT DE PARLER DE GESTION DES DÉCHETS,
C'EST CURIEUX, LA REACTION QU'ONT LES GENS.

 
Dès que nos déchets quittent la maison, on dirait qu’on ne
voudrait plus avoir à y penseret en laisser la responsabilité
aux autres.

Malheureusement, ce n’est pas avec une telle attitude
que nous pourrons assurer une meilleure protection de
l'environnement.

Il nous faut donc modifier en profondeur nos comporte-
ments de consommation et aborder le problème de front.

Pour ce faire, WMI Québec a développé une approche qui
intègre les différentes étapes d’une gestion écologique

des déchets, que ce soit la récupération des matières
recyclables, dont elle assure le plus gros volume au
monde,le tri, l'écoulement des matières récupérées par le
recyclage (via des ententes avec des entreprises spécia-
lisées) ou l'enfouissement, selon des méthodes qui font
appel à des technologies de pointe.

Face aux problèmes d'environnement,il ne faut pas faire
l’autruche.

En adoptant une vision globale, WMI Québec a choisi de
faire activementpartie de la solution.

WMI QUEBEC

 
 


